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■ Société coopérative d’habitation VOISINAGE, à
G e n è v e , avenue Théodore-Weber 18, c/o Claire-Lise Stehlé, 1208
Genève, CH-660-7881008-5. Nouvelle société coopérative. Statuts
du 10.12.2008. But: favoriser les intérêts économiques de ses as-
sociés, en leur procurant des logements à des conditions avanta-
geuses, tout en soustrayant durablement des logements à la spé-
culation; construire ou acquérir à cette fin des maisons d’habita-
tion, sur des terrains achatés ou reçus en doit de superficie; favo-
riser par des dispositions architecturales et sociales - mixité et au-
togestion - les échanges personnels, notamment intergénération-
nels (cf. statuts pour but complet). Prestations des associés:
souscription d’au moins une part sociale de CHF 500. Organe de
publication: Feuille d’Avis Officielle de la République et Canton
de Genève tant que la loi n’exige pas qu’elles soient faites égale-
ment dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce. Administra-
tion: Cêtre Jean-Pierre, de et à Carouge (GE), président, Dönni Val-
let Béatrice, de Wolfenschiessen, à Genève, vice-présidente, les-
quels signent collectivement à deux, Glardon Marie-José, de et à
Genève, secrétaire, et Stehlé Claire-Lise, de et à Genève, lesquelles
signent collectivement à deux, avec le président ou la vice-prési-
dente. Odoni Miriam, de et à Genève, Pouilly Luc, de et à Genève,
et Vernier Nicolas, de Boécourt, à Bernex sont également membres
du conseil d’administration; ces derniers n’exercent pas la signa-
ture sociale. Selon déclaration de l’administration du 03.02.2009,
la société n’est pas soumise à un contrôle ordinaire et renonce à
un contrôle restreint. 
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